
Grand Poitiers Communauté
urbaine

La direction Eau &  Assainissement de Grand Poitiers vous informe que l’accueil « Relation Abonnés » est ouvert
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 . Les chargés d’accueil sont joignables par téléphone sur
ces créneaux horaires au 05 49 52 37 29. Pour toute correspondance, nous mettons également à votre disposition
l'adresse mail : 
mon-eau@grandpoitiers.fr

Grand Poitiers est seule habilitée à effectuer les démarches liées à un compteur de distribution d’eau sur le
territoire. Ces démarches sont gratuites. Aucune société n’est mandatée pour effectuer ces démarches et nous vous
invitons à refuser tout démarchage lié à ce sujet, ainsi qu’à le signaler auprès de 
mon-eau@grandpoitiers.fr
.

Les communes dont les démarches sont assurées par la
direction Eau - Assainissement de Grand Poitiers
Vos démarches sont à effectuer gratuitement auprès de la direction Eau - Assainissement de Grand Poitiers pour les
communes de :

Béruges, Biard, Buxerolles, Chasseneuil - du - Poitou, Croutelle, Fontaine-le-Comte, Ligugé, Mignaloux Beauvoir,
Migné - Auxances, Montamisé, Poitiers, Saint - Benoît et Vouneuil-sous-Biard.

Vos démarches sont à effectuer auprès du syndicat 
Eaux de Vienne - SIVEER  (https://www.eauxdevienne.fr/)

 pour les communes de :

Beaumont Saint-Cyr, Bonnes, Bignoux, Celle-Lévescault, Chauvigny, Cloué, Coulombiers, Curzay-sur-Vonne, Dissay,
Jardres, Jaunay-Marigny, Jazeneuil, La Chapelle-Moulière, La Puye, Lavoux, Liniers, Lusignan, Pouillé, Rouillé,
Saint-Georges-les-Baillargeaux, Saint-Julien-l'Ars, Saint-Sauvant, Sainte-Radégonde, Sanxay, Savigny-Lévescault,
Sèvres-Anxaumont, Tercé,

S'abonner / se résilier / se raccorder

Contact

.https://www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/eau-et-assainissement/paiement-et-demarches/sabonner-se-
resilier-se-raccorder?


